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Le nord du département aura 
son comice cette année. Et il se 
tient à Savigny-sur-Braye, fief 

du commissaire général de la Société 
Départementale d’Agriculture, 
Jean-Claude Séguineau. Il promet 
d’être le comice des records avec 
la présence d’animaux comme 
jamais ! Les visites « pré comice » 
permettront de mettre en avant tant 
l’agriculture conventionnelle que 
les innovations  marquantes.

hh Arnaud Bessé, nouveau président 
de la Chambre d’Agriculture  
de Loir-et-Cher

L’ex-premier vice-président de la Chambre d’Agriculture de 
Loir-et-Cher, Arnaud Bessé, en est devenu le président, à la 
suite des dernières élections et l’installation des élus par le 
Préfet de Loir-et-Cher. Son premier vice-président est Philippe 
Noyau, l’ancien président, brillamment élu président régional, 
qui avait refusé le cumul des mandats, en cas de réussite.

Exploitant seul une ferme en polyculture et élevage de volailles dans le 
Perche, à Saint-Marc-du-Cor, où il est, par ailleurs, conseiller municipal, 
Arnaud Bessé adore le terrain et jouer collectif, en mutualisant au maxi-

mum les actions, tant chez lui qu’au sein de la chambre où, après un passage 
chez les J.A., en tant que secrétaire général, il entame un quatrième mandat 
qui sera tourné vers l’Agriculture de demain, en équipe, pour que tous les 
paysans puissent vivre dignement et durablement.

La prochaine session, en novembre, lui permettra de donner, toujours avec 
son équipe, la marche à suivre pour l’application de ses idées, en un projet dé-
partemental d’actions, face aux grains qui s’annoncent, non pas en moissons, 
mais en coups de temps et de tempêtes, en écologie, PAC, valeur ajoutée, 
pénurie locale de main-d’œuvre agricole…
La nouvelle équipe est forte de 36 membres (33 élus plus 3 représentants du 
centre régional de la propriété forestière) dont 16 nouveaux élus.
En plus de Philippe Noyau précité, les autres vice-présidents sont Florent Le-
prêtre de Souvigny-en-Sologne ; Benoît Lonqueu de Maves ; Delphine Des-
camps de Savigny-sur-Braye.
Secrétaire général : Camille Lecomte, membre des J.A. de Beauce-La-Ro-
maine/Verdes (nouvel élu).
Secrétaires-adjoints : Cyril Desloges de Monthou-sur-Cher (nouvel élu) ; Éric 
Fassot de La Marolle-en-Sologne ; Valérie Leclerc de Santenay (nouvelle 
élue) et Hubert Marseault de Couddes.
Leur mandat sera de 6 ans. 

Richard Mulsans

PROGRAMME
•	VENDREDI 17 MAI 

20h à 24h : concerts «Écho de la Braye», 
École de musique de Lunay, «Band’Azimut»
Restauration, buvette à partir de 19h30

•	SAMEDI 18 MAI 
10h : Cavalcade «Équine» dans les rues de 
Savigny-sur-Braye
14h-16h : Danses folkloriques «Les gais Ca-
laisiens»
17h : REMISE DES MEDAILLES AUX SA-
LARIES AGRICOLES
19h : Carrousel du Haras d’Auvine 
20h : Les trompes de chasse de la Boissière 
20h : Dîner «Daguet d’élevage à la broche» 
sous chapiteau, animé par l’orchestre Cédric 
Saillard et ses danseuses. 

•	DIMANCHE 19 MAI 
9h : Concours des animaux
9h30 : Défilé des tracteurs anciens
10h : Défilé des officiels en voitures anciennes
10h30-16h : «Sargé Country Sur Braye» dé-
monstration et initiation 
11h : INAUGURATION OFFICIELLE DU CO-
MICE
16h : Chant des élèves de l’école de Savigny 
sur Braye
16h30 : REMISE DES RÉCOMPENSES AUX 
ELEVEURS 

Programme sur les deux jours, page suivante
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COLLEGE- LYCEE PROFESSIONNEL 
STE-CECILE  MONTOIRE 

hh Eduquer, former,  
agir pour nos territoires

Un établissement est un outil puissant pour conduire 
les jeunes à la réussite en apprenant un métier, en 
vivant des expériences en situation professionnelle, 
en bénéficiant d’un enseignement qui favorise les 
apprentissages, le respect de l’autre, qui conduit 
vers l’autonomie et la responsabilité citoyenne. 

Le lycée Sainte-Cécile est engagé dans son territoire et poursuit 
ses initiatives de partenariats et de projets pour mettre les ap-

prenants au plus proche des réalités du terrain. 
Spécialisé dans le secteur sanitaire et social, nos formations di-
plômantes sont une ressource pour toutes les structures et ré-
pondent aux besoins pour maintenir une dynamique au cœur de 
nos territoires et préserver une qualité de vie en milieu rural.
Le lycée Sainte-Cécile c’est aussi un centre de formation continue 
pour les adultes.
Le CAP Accompagnement Éducatif Petite Enfance qui remplace 
le CAP Petite enfance permet de renforcer les compétences des 
professionnels pour s’occuper des jeunes enfants.
Nous accompagnons et formons des adultes dans des secteurs 
porteurs d’emploi avec des formations financées par la Région 
Centre Val de Loire : Titre professionnel d’assistant de vie aux 
familles, Surveillant de nuit et Maîtresse de maison, Aide-Soignant 
(en partenariat avec l’IFAS de Blois), Accompagnement VAE pour 
les diplômes du sanitaire et social.
Venez découvrir les formations et les actions menées en 4e et 
3e à projet professionnel, CAPa «Services Aux Personnes et 
Vente en Espace Rural», BAC PRO «Services Aux Personnes 
et Aux Territoires» samedi 29 juin de 9h à 12h

Lycée Sainte Cécile
Contact : 02 54 85 01 83.  - Site : www.lycee-saintececile.fr

Membres SDA

PROGRAMME sur les 2 jours
Mini-concerts de l’École de Musique de Savigny sur Braye
Lectures de la Médiathèque
Démonstrations équestres sur la carrière
Démonstrations et initiation à la pratique sportive par les 
associations locales
Mini ferme des jeunes agriculteurs 
Grande exposition d’animaux. 
Stands des exposants, des collectivités et des associa-
tions
Buvettes, plateaux repas et restauration chaude sur place.
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Interview du Vice-président départemental en charge de l’agriculture
Le Département de Loir-et-Cher est un territoire majoritairement rural de 650 km² dont 300 km² de cultures et 
200 km² de forêt. La nature et les sujets liés à la préservation de l’environnement, la biodiversité, l’agriculture, la 
production occupent une place privilégiée dans les dossiers traités par le Conseil départemental.

A l’occasion du comice de Savigny-sur-Braye, rencontre avec 
Pascal Bioulac, vice-président en charge de l’agriculture. 

Quelle est la place de l’agriculture en Loir-et-Cher ? 
La Ferme Loir-et-Cher est vaste et très diversifiée avec des 
productions importantes en grandes cultures, viticultures, ma-
raîchage et élevages.
L’agriculture représente un maillage économique majeur pour 
notre département avec une grande place pour la ruralité qui 
plus est. C’est une économie stable et non délocalisable qui 
compte près de 7000 emplois.
Les exploitations agricoles ont su être, ici en Loir-et-Cher, in-
novantes notamment avec 
la mise en place de sys-
tèmes coopératifs et mu-
tualisés performants dans 
tous les domaines.
Plus récemment, les agri-
culteurs avec le soutien du 
Conseil départemental de 
Loir-et-Cher ont su prendre 
le virage de la production 
des énergies renouve-
lables et participer à la lutte 

contre le réchauffement climatique. Ils captent les gaz à effet de 
serre CH4 (méthane) et CO2 (carbone) ; en témoigne la mise en 
place d’unités de méthanisation dans le cadre du plan gouverne-
mental EMMA.
Quelles sont les actions départementales en faveur de l’agri-
culture ? 
Le Conseil Départemental a toujours soutenu l’agriculture dans 
sa marche en avant pour un progrès raisonnable et raisonné.
Cela se traduit par un soutien concret sur les études des pro-
jets de productions d’énergies vertes, mais aussi sur la mise en 
place et le développement des circuits de proximité, largement 
en amont de la loi EGalim. Les annonces du Président Nicolas 
Perruchot, lors de la cérémonie des vœux aux Loir-et-Chériens 
en janvier, vont dans ce sens. Nous allons confectionner les re-
pas pour nos collégiens dans les cantines avec au moins 50 % 
de produits issus des exploitations agricoles du Loir-et-Cher, et 
ce dès la rentrée scolaire 2022. 
Un autre axe est l’accompagnement de la modernisation des ex-
ploitations agricoles avec le soutien à la mise en place du réseau 
RSE (Responsabilité Sociétale des Entreprises agricoles) et la 
sauvegarde des DATA agricoles pour qu’elles fassent partie inté-
grante du patrimoine des fermes du 41.
Enfin, une autre aide de développement important pour le futur 
est la contribution à l’installation d’une plateforme de marché 
dématérialisé pour favoriser la consommation des produits agri-
coles issus de notre département dans les collèges mais aussi 
chez les restaurateurs, dans les hôpitaux, les EHPAD, etc.

On sent chez vous un réel in-
térêt pour la cause agricole, 
d’où cela vient-il ? 
Je suis issu du monde agri-
cole, et ancien agriculteur. J’ai 
été engagé pendant plus de 20 ans dans le syndicalisme agricole en étant notamment Président 
du groupe Cheval auprès du Comité des organisations professionnelles agricoles-Confédération 
générale de la coopération agricole (COPA-Cogeca), le syndicat agricole européen à Bruxelles 
et président du Groupement Hippique National (GHN) le syndicat patronal des centres équestres. 
L’agriculture, la ruralité, le monde de l’élevage sont et resteront, pour moi, un véritable engagement.
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Les éleveurs
Liste arrêtée au 2 mai 2019

Les éleveurs
Liste arrêtée au 2 mai 2019

(suite) Chevaux de trait, selles, poneys, ânes
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hhUn comice exceptionnel pour demain... mais pour après-demain ?
Cette année, les préparatifs battent leur plein à Savigny-sur-Braye. Et, l’édition promet d’être exceptionnelle notamment par la présence sans doute record 
d’animaux «On devrait dépasser les 300 animaux présents sur le site, révèle Jacky Pelletier, président de la SDA. Dont quelque 180 bovins !  Du jamais vu !»

Idem pour le nombre d’exposants. Jean-Claude Séguineau, maire de la commune et commissaire 
historique des comices, doit retourner les plans dans tous les sens pour loger tout le monde « 
Mais, ça va le faire ! » assure l’élu qui en a vu d’autres.

Si l’ampleur du comice 2019 ne 
laisse pas la place aux inquiétudes 
c’est l’avenir de ces manifestations 
qui est davantage au cœur des 
réflexions «En Loir-et-Cher, nous 
faisons figure d’exception. Certes, 
il y a aussi la Sarthe et l’Eure-et-
Loir, nos voisins, qui sont dans 
le même cas mais, beaucoup de 
départements ont arrêté l’organi-
sation de comices cantonaux. Le 
dynamisme local nous le devons 
aussi à la présence et au travail de 
notre animateur, Benoît Rousselet. 
Mais, sans le soutien financier du 
Conseil départemental, l’emploi d’un permanent serait impossible.»
Mais, cette volonté sera t’elle suffisante car, chaque année, l’organisation d’un comice au nord et 
d’un autre au sud est suspendue au volontarisme des communes et, désormais, des communautés 
de communes. Sur le nord, la rotation est décennale. L’an prochain, ce serait donc au tour du canton 
de Morée. Mais, avec les échéances municipales, les questions se posent et, à Morée, le conseil 
municipal a émis un avis défavorable à la tenue d’un comice en 2020. De plus, le dimensionnement 
est problématique. Si les anciens cantons étaient une répartition simple, ils sont aujourd’hui réunis 
au sein d’une communauté ou d’une agglomération ou à cheval sur plusieurs entités administra-
tives...
Pourtant, ce rendez-vous de l’Agriculture avec la population est de plus en plus prisé, les questions 
d’alimentation et d’environnement étant au cœur des préoccupations non seulement de la ruralité 
mais du pays tout entier.
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Liste exposants
Liste arrêtée au 02 mai 2019

hhUn homonyme fermier
Des lycéens s’investissent pour leur établissement avec la production d’un 
journal interne «Le P’tit Fermier» dans le but de développer la communication 
sur les activités réalisées au sein du LEGTA de Vendôme.

Les élèves ressentaient une frustration sur le 
manque d’échanges au sein de la structure 
scolaire concernant les actions menées, 

surtout que le Lycée est dynamique et propose 
diverses sorties, activités extra-scolaires. Plu-
sieurs élèves de la section STAV (Sciences et 
Technologies de l’Agronomie et du Vivant), ac-
compagnés par l’équipe pédagogique et sou-
tenus par la direction décident de produire un 
journal interne «Le P’tit Fermier». Constance, 
assistante d’éducation, à l’initiative du projet 
et un petit comité de 6 élèves collaborent dans 
l’intention de mettre en avant les différentes 
animations accomplies dans chaque classe et 
section du Lycée Agricole de 
Vendôme et ainsi resserrer 
les liens entre les différents 
acteurs de l’établissement. 
Dans les colonnes du journal 
différents thèmes sont abor-
dés, la culture, le sport, des 
portraits pour mettre en avant 
le personnel de l’établisse-
ment et comme le souligne 
Zakarya, «il n’y a pas que 
l’agriculture !». La création de 
ce journal permet également 
aux lycéens de s’investir dans 
la vie du Lycée «nous n’avons 
pas l’impression de venir au 
lycée uniquement pour les 
cours» fait remarquer, très 

justement Appolline. Certes, le bac est à prépa-
rer et à obtenir en cette fin d’année pour nombre 
d’entre eux mais rendre plus attractif la venue 
au lycée est d’autant plus enrichissant surtout 
pour ces internes présents du lundi au vendredi 
en continu.
Si nous leur demandons pourquoi ils ont choisi 
ce nom, la réponse est unanime «nous avons 
pensé au Petit Vendômois». Quel honneur ! Le 
journal est visible en version numérique sur la 
page Facebook de l’établissement : LEGTA de 
Vendôme. 

Julie Poirier

Une partie de l’équipe du journal

hhCéréalier...pas de tout repos
Les céréaliers auront eu un début de saison quelque peu chaotique avec 
l’annonce de trace de grains OGM dans certaines semences de Colza. Plus de 
2.000 hectares ont été touchés en Loir-et-Cher (sur 8 à 10.000 au plan national) 
et les cultures correspondantes ont du être détruites. 

Et sans glyphosate 
puisque la modifi-
cation génétique 

donnait une résistance 
à l’herbicide contro-
versé. La traçabilité 
a permis de remonter 
jusqu’aux différents 
groupements mais 
là, tout ce complique. 
Pour les malchanceux 
qui ont reçu de la se-
mence contaminée 
comme pour ceux qui 
n’ont pas conservé 
les sacs, le principe 
de précaution a du 
s’appliquer et la des-
truction intervenir par 
arrachage mécanique 
pour éviter tout risque 
de pollinisation.
Le semencier a indemnisé les agriculteurs à hauteur de 2.000 € l’hectare et la coopérative distri-
butrice à concurrence de 1.000 € l’hectare. Pour les agriculteurs, la compensation pécuniaire a été 
considérée comme satisfaisante bien que le retard d’information pour certains d’entre eux ait occa-
sionné un surcroît de travail. Cependant, comme certains le soulignent, la question d’image et de 
sécurité alimentaire doit être prise en compte. L’occasion de reposer la question de l’uniformité de 
la règle puisque, si la semence OGM est formellement interdite en France, l’utilisation de céréales 
OGM dans des produits transformés est possible dans certaines proportions.
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Partenaires de la 
Société Départementale 

d’Agriculture  
de Loir-et-Cher

hhProduits locaux :  
défi prêt à être relevé !

La 58e assemblée générale des Jeunes Agriculteurs de Loir-et-Cher s’est 
déroulée à Nouan-sur-Loire, le 1er février dernier, sous la présidence de Josselin 
Ragot, en présence de prés de cent participants, élus politiques et invités.

De nombreux projets ont été étudiés dont 
les rapports que le monde paysan doit 
développer, mais sans faillir et sans 
brader les prix, avec ses clients, dans 

un esprit gagnant / gagnant entre agriculture et 
industrie. 
Le métier attire encore puisque 33 installations 
nouvelles ont été dénombrées en 2018 et de 
nombreuses pistes sont dégagées en matière 
de retour vers les terres de la part de certains 
à la recherche de changement de situation pro-
fessionnelle et en voie de reconversion. Les ci-
toyens-consommateurs ont, aussi, compris que 
le futur de la qualité de vie passe par les filières 
où le respect des normes les moins polluantes 
a droit de cité pour moins de dégâts en santé…
Un retour en arrière, en fait, qui ne peut que re-
lancer certaines cultures ou en faire émerger de 
nouvelles, car là, aussi, comme pour les nou-
veaux métiers, il y a d’énormes branches qui 
pourront éclore avec la promotion de produits 
non encore inventés ou le retour d’autres.
Ainsi, le cornichon, qui avait pratiquement dis-
paru du Val de Loire, terre autrefois riche en 
cultures, revient en force en Loir-et-Cher, alors 
qu’il était devenu un produit d’importation. On a 
enfin compris, de part et d’autre, qu’il pouvait y 
avoir une meilleure rétribution à sa juste valeur, 
en produisant local et en évitant des coûts de 
transports et de pollution à effet de serre, en 
important des cornichons d’Inde ou d’ailleurs. 
Mais, le mal qui a  frappé la filière depuis des dé-
cennies aura des difficultés à renaître de suite.
Les centrales nucléaires avec leurs réseaux 
d’eau tiède peuvent aider aussi certains agricul-
teurs, comme cela est le cas à Saint-Laurent, 

dans leurs travaux. Il en est de même des nou-
velles pistes dégagées par la méthanisation 
avec de beaux exemples en Vendômois, parti-
culièrement, dans le cadre de la transition éner-
gétique…
Outre cet avenir qui s’annonce des plus radieux, 
malgré les coups de temps un peu noirs, la tra-
dition demeurera au sein de l’équipe des J.A. 
41 avec la finale départementale de labour, les 
deux comices agricoles traditionnels, les réu-
nions cantonales de travail et d‘échanges et la 
formation sans laquelle aucune activité ne peut 
actuellement évoluer dans de bonnes condi-
tions en France. Il faut, plus que jamais, rompre 
l’isolement dans les campagnes et saisir toutes 
les opportunités du marché, comme la future 
mise en place de cultures locales de légumes 
et fruits, avant la viande, pour les cantines des 
collèges, à la suite d’un fort partenariat avec le 
Conseil départemental de Loir-et-Cher pour ses 
établissements. En attendant la même prise 
de position forte de la part d’autres collectivi-
tés voulant jouer la carte du frais et du terroir, 
comme les hôpitaux, cliniques, maisons de re-
traite, ce qui représente, tout de même, un fort 
potentiel de débouchés sans trop de frais de 
transports…etc.
Qu’on le veuille ou non, l’agriculture a encore 
de beaux jours devant elle et l’avenir devrait 
tordre le cou à la «sinistrose», comme l’a confir-
mé Julien Caillard, membre du bureau national 
des J.A. qui encouragea l’auditoire à se battre 
pacifiquement, intelligemment, avec pugnacité, 
mais avec une excellence, sans failles, dans la 
production.

Richard MULSANS

hhLa transformation des fruits 
en eau... de vie

Parmi les métiers de l’agriculture, certains ont pratiquement disparu mais sont 
encore défendus par des artisans engagés et passionnés. Celui de distillateurs 
est de ceux-là.

Un exemple avec Jacky Rochereau qui a installé son alambic dans son local de bord de Loir 
à Lisle, à l’emplacement où officiait déjà un distillateur en 1906. Jacky travaille dans le plus 
grand respect de la tradition, un savoir-faire qui lui a valu la distinction de chevalier dans 
l’ordre du Mérite agricole.

Aujourd’hui comme hier, les adeptes de l’eau-de-vie fruitée viennent admirer cette transformation 
qui s’apparente quelque peu à la magie. Le client apporte un fût de fruits ayant macéré pendant 
six mois, d’une apparence peu amène pour le profane, et, il repart avec un liquide d’une limpidité 
incroyable. «Lorsqu’un particulier fait distiller sa production de fruits, il bénéficie d’une détaxe de 50 
% sur les dix premiers litres d’alcool pur, soit 20 litres à 50°. Il faut que les fruits, à maturité et sains, 
soient conservés, sans branche ni feuille, après avoir été grossièrement écrasés dans un fût en 
plastique fermé hermétiquement. Il faut, pour évacuer les gaz de fermentation, qu’un tuyau sorte du 
couvercle et rejoigne une bouteille d’eau.» Jacky Rochereau explique inlassablement le procédé à 
ses clients dont nombre sont devenus des amis.

Mais, malgré la tradition préservée, la réglementation autour de son métier a beaucoup évolué et 
le diplôme de bouilleur ambulant est désormais obligatoire. Non seulement, Jacky l’a brillamment 
obtenus mais, dans le cadre d’une validation des acquis d’expérience et à l’issue d’une semaine de 
formation à Laval, il est désormais maître de stage et peut accueillir des jeunes en formation.
«Outre la maîtrise de l’alambic et du procédé de distillation, il faut insister sur le respect de l’environ-
nement et notamment de l’eau. Apprendre à traiter les déchets de notre exploitation est essentiel.»
Chaque année, Jacky Rochereau exerce son activité du 1er novembre au 30 août, sur cinq sites : 
deux répartis entre Loir-et-Cher (Saint-Rimay et Lisle), deux en Indre-et-Loire (Nouzilly et Saunay) 
et un en Sarthe (Lomme). L’abus d’alcool est dangereux pour la santé.

Caroline Fontaine
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Liste exposants
Liste arrêtée au 02 mai 2019 hhCIRQUE de MOTS,  

des spectacles qui en disent long…
La compagnie «Cirque de Mots», installée à Savigny-sur-Braye, est née en 
2010.  C’est Marc Fernette, plus connu sous le nom de Marco, qui a créé cette 
compagnie, animé par un double désir :  celui d’explorer les moyens d’expression 
du corps et celui d’utiliser les textes dans tous ses états, sans oublier le public...

L’histoire commence quand Marco, âgé de 
6 ans, part en colonie de vacances dans 
le Jura avec le Cirque Plume. C’est alors 

la révélation ! Aujourd’hui, à 33 ans, Marco est 
un circassien diplômé de l’école professionnelle 
de cirque qui s’est spécialisé dans la Roue al-
lemande, grande roue de 2,20 m de diamètre 
à l’intérieur de laquelle il évolue. Mais il a bien 
d’autres cordes à son arc puisqu’il est également 
conteur, musicien (spécialiste du Handpan), 
danseur, comédien et mime (2 ans de «mime 
corporel et dramatique» pour apprendre la tech-
nique Etienne Decroux au Théâtre du mouve-
ment, à Montreuil près de Paris). 
Pourtant, Marco ne se considère pas spéciale-
ment comme un artiste. Il essaie plutôt d’être 
une sorte de «facilitateur». A travers ses spec-
tacles, il cherche à transmettre des messages 
et permettre au spectateur de s’engager pour 
être partie prenante : «Nous faisons en sorte 
que chaque représentation soit un partage étroit 
avec le public. Nos spectacles sont accessibles 
à tous, y compris à des personnes qui ne s’y 
attendent pas, que nous invitons à agir et réa-
gir, parfois en passant par des voies que nous 
n’aurions pas soupçonnées... Nous cherchons à 
briser les barrières et montrer que tout est pos-
sible. On peut être surpris de ce qu’on arrive à 
faire simplement quand on y croit…». 
La Compagnie Cirque de Mots 
est composée de trois autres  
artistes (une échassière et deux chanteuses-co-
médiennes). Différents spectacles ont été pré-
sentés dans de nombreux festivals et pour des 
mairies, maisons de retraite, résidences pour 
personnes handicapées : «Autour de la roue» 
(spectacle de rue), «Au son de l’orgue de barba-

rie» (chant et théâtre), «La soupe aux cailloux» 
(conte musical), «les aventuriers du vent» (hu-
mour et acrobatie)… Côté projet ? La création 
du tout nouveau spectacle KOAM qui sera pré-
senté en avant-première à l’Espace 102, broc 
‘café au 102 Fg Chartrain à Vendôme, le ven-
dredi 7 juin à 20h30. Un conte musical pour pe-
tits et grands, axé sur la Sagesse. Oui, on peut 
dire que la Compagnie Cirque de mots concocte 
des spectacles philosophiques, pour notre plus 
grand bien… 

Cie CIRQUE de MOTS : 06.82.18.05.37 /  
www.cirquedemots.fr 

hhSorties Nature avec Perche Nature
L’association Perche Nature, interlocuteur privilégié dans le domaine de 
l’environnement de par ses actions depuis 38 ans, propose mensuellement, entres 
autres animations diverses, des sorties Nature permettant de découvrir et comprendre 
la nature, faune et flore, qui nous entourent, et de sensibiliser le public à sa fragilité.
•	 Samedi 18 mai «orchidées des pelouses 

calcaires».
Orchis singe, Néottie nid d’oiseau, Platan-
thère verdâtre, Ophrys mouche… Ces drôles 
de noms sont ceux d’orchidées sauvages. Et 
oui, les orchidées, on ne les trouve pas seu-
lement en pot dans les jardineries ! Venez les 
découvrir lors d’une promenade sur les pe-
louses de Bois Loiseau. 
RDV à 14h30 sur le parking du cimetière de 
Thoré la Rochette, pour un départ à pied vers 
les pelouses. Animation en partenariat avec 
la SFOCL et le CEN 41. Prévoir des chaus-
sures de 
marche.

•	 Samedi 25 mai «tandem flore et insectes»
Le centre-ville de Vendôme est riche de 
parcs et jardins publics variés et agréables 
dans lesquels il est possible de comprendre 
quelques interactions intéressantes et utiles 
entre les plantes, sauvages ou ornementales, 
et les insectes floricoles et pollinisateurs. Ces 
informations et observations pourront ensuite 
être reproduites et poursuivies, par chacune / 
chacun, dans son jardin, sur son balcon… tout au long de l’année. 
N’hésitez pas et venez découvrir quelques mystères fondamentaux de la nature et indispensables 
à notre vie, en présence d’une botaniste et d’un entomologiste. 
RDV à 14h30 dans la Cour du cloître, à Vendôme. Animation en partenariat avec la Direction 
de l’Environnement et des Espaces Verts de Vendôme. Sortie proposée dans le cadre  du pro-
gramme Naturellement Dehors de l’Ecopôle.

Perche Nature -  Maison Consigny - 41170 Mondoubleau - 02 54 80 11 05 
perche.nature@wanadoo.fr -  www.perchenature.org

© Perche Nature

hhDépart de Jean-Pierre Condemine,  
Préfet aux racines maraîchères

Après 44 mois comme Préfet de Loir-et-Cher et plus de 42 années de service, 
Jean-Pierre Condemine a fait ses adieux lors d’une cérémonie à laquelle étaient 
conviés élus, représentants de l’État, des Forces de l’Ordre et de la Sécurité, de 
la Justice, acteurs du tissu associatif et du monde économique...

Un hommage appuyé et une carrière retracée par le Préfet de Région, Jean-Marc Falcone, qui 
a aussi su mettre en exergue la passion connue de Jean-Pierre Condemine pour l’automobile 
mais aussi pour les véhicules de pompiers.

Mais, dans le discours ému du Préfet partant, c’est la référence rurale, profondément ancrée, qui 
a touché l’assistance. En effet, Jean-Pierre Condemine a évoqué ses grands-parents maraîchers, 
installant leur étal, les jours de marché, devant la préfecture de Mâcon. «Une double inspiration 
sans doute ! » 
Et c’est bien l’amour de 
la terre et de son travail 
que le Haut fonctionnaire 
a porté haut rappelant à 
l’assistance que le Terri-
toire avait de nombreux 
atouts qu’il convenait de 
cultiver pour en récolter 
les fruits. Une métaphore 
sonnant bien aux oreilles 
du Territoire, surtout en 
cette période pré-co-
mice qui remet, chaque 
année, au premier plan 
les fondamentaux de la 
région.

CF


